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SUPPLEMENT AU N° 17 DE IV REVUE MIHTAIRE SUISSE

29 AOUT 1859.

RAPPORT

DU DEPARTEMENT MILITAIRE FEDERAL POUR L'aNNJSe 1858.

(Suite et fin.)
L'instruction des officiers subalternes laisse beaucoup ä dösirer, on ne les accou-

turne pas assez ä agir par eux mömes et avec promptitude. Los instructeurs mö-
connaissent entierement leur täche s'ils interviennent trop souvent et mettent trop

peu d'importance ä stimuler l'indöpendance des officiers. Les petits cantons sont

presque dans l'impossibililö de donner ä leurs officiers et aspirants l'instruction

nöcessaire; plusieurs de ces cantons manquent et des moyens d'instruction pour cela

et d'un nombre süffisant d'aspirants qui justifiät les depenses qu'occasionnerait

l'organisation d'une instruetion speciale pour ce cas.

On se demande si dans ces circonstances la Confödöration ne devrait pas venir

en aide aux cantons. C'est une question qui oecupe beaucoup le döpartement
militaire ; de bons officiers et de bons cadres sont la premiöre condition d'une armee

de milices, plus ils sonl cxercös, plus il est facile de passer sur mainte imperfection
chez le soldat.

Nonobstant ces plaintes nous voyons cependant par les rapports de messieurs

les inspecteurs que la grande majorite des bataillons de notre armöe est en etat de

faire campagne, et que l'on voit partout des progres dans l'instruction; nous met-

tons surtout beaucoup d'importance aux louanges quo donnent les inspecteurs ä la

discipline comme ä l'oböissance des troupes.
Les cantons sufvants se sont conformes au §(56 de ('Organisation militaire fedörale:

Zürich, Glaris, Bäle-Ville et Bäle-Campagne, Schaffouse, Appenzell (Bh.-Ext.),
St-Gall, Argovie, Thurgovie, Vaud, Neuchätel et Geneve. Plusieurs cantons n'ont

pas encore organise leur landwehr.

Le nombre des bataillons qui, comme on l'a dötaillö plus haut, ont pris part aux
reunions militaires födörales a ete :

aj A l'öcole centrale, 4 bataillons ä l'effectif de 400 hommes; b) Au rassemblement

de troupes, 7 bataillons et 5 demi-bataillons ä l'effectif röglementaire.
Les prestations de ces bataillons sont mentionnöes dans les rapporls qui ont trait

aux rassemblements en question.

e) Visites aux etablissements militaires etrangers.
M. Challande, major d'etat-major, a visite le camp de Chälons, et M. Frangois

d'Erlach, major d'artillerie federal, les places d'armes de l'armöe autrichienne

en Italie. Tous deux ont fourni des rapports detaillös sur leur visite; ces rapports
montrent qu'ils se sont efforces de profiter autant que possible de leur voyage. Le

departement militaire doit preparer un rapport et des propositions, afin de regle-
menler l'emploi de la somme votee chaque annee par l'Assemblee fedörale pour
des missions semblables, et de tächer de l'employer de la maniere la plus

convenable, en faisant visiter les camps et les etablissements militaires etrangers.


	...

